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1. Historique
 L’ancien protocole  de recensement des collisions véhicules / 

faune  s’inscrivait dans un "Plan de Développement du 
Développement Durable"  et dans le cadre de la TVB (Action 4.2)

 Le P3D se concrétisait par la réalisation de 8 actions de 
sensibilisation au DD – Année 2010

 L’action 4.2 était pilotée par un responsable de la DE de Besançon 

 Convention avec le MNHN signée en avril 2011, d’une durée de 
5 ans (  avril 2016)
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1. Historique
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2. Difficultés
 Les 28 CEI ne se sentaient pas tous concernés au même degré 

(urbain / interurbain)  démotivation pour certains au cours du 
temps

 La saisie informatique s’est faite au mauvais endroit (CISGT)

 Impossibilité de se loguer à "Google documents" au CISGT de la 
DE de Strasbourg 

 La transmission des feuilles papiers et des fichiers se sont faites 
irrégulièrement (CEI et CISGT)

 Plaintes du Pôle SIG : nécessité de souvent corriger les tableaux 
informatiques  – Erreurs fréquentes dans les PR et les noms de 
communes. 

 Correction très fastidieuse des fichiers .csv

 Feuille papier trop compliquée 
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3. Perspectives
 Nouvelle convention avec le MNHN en tenant compte du 

protocole standardisé pour toutes les DIR (discuté lors de la 
réunion "MEEM-DIR-CEREMA-MNHN du 19 mai 2015 )

 Signature de la convention, prévue avant fin 2016

 Recensement non exhaustif de la mortalité animale (non plus 
avec les 28 CEI)

 Feuille papier des patrouilleurs simplifiée (et saisie 
informatique directement au CEI, a priori)
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Fiche papier simplifiée

(une fiche par CEI)
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